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Séance du lundi 8 février 2021 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 15 février 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 1er février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Jean-Luc HEBERT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie 
VANDAELE, Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n°4 – COM.1), Arnaud 
LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Thierry GOUMENT 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicole LANGLOIS est désignée Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 8 février 2021 

 

2021.02/16 

PATRIMOINE CULTUREL ET TOURISME – CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET 
L’ASSOCIATION LES AMIS DES ARTS – ADOPTION – AUTORISATION - SIGNATURE 

 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. Lors du festival Normandie Impressionniste 2020, des 
reproductions d’œuvres impressionnistes ont été réalisées par l’association Les Amis des Arts, 
partenaire régulier des actions du service Patrimoine culturel et Tourisme. Ces reproductions ont été 
agrandies pour figurer sur des supports géants, visibles par le public durant tout l’été 2020 dans le 
quartier Belle-Etoile. Cette action culturelle étant terminée, la Ville de Montivilliers propose un 
partenariat avec l’association pour que celle-ci puisse bénéficier des supports pour ses propres 
actions, tout en les gardant à la disposition de la Ville. 
 
La convention précise : 

- Le stockage et la libre utilisation des toiles géantes par l’association sans possibilité de 
revente, 

- Les chevalets géants réalisés par les Services Techniques restent propriété unique de la Ville 
sans possibilité de prêt, 

- La mise à la disposition des toiles à la Ville qui en reste propriétaire pour ses manifestations 
et prêts aux RPA, 

- Le renouvellement de la convention durant neuf années ; à l’issue de ces neuf années 
l’association deviendra propriétaires des toiles géantes. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

CONSIDERANT 

- Que l’association Les Amis des Arts est un partenaire régulier des actions culturelles de la Ville, 

- Que des reproductions d’œuvres impressionnistes sur des toiles géantes ont été réalisées par 
l’association Les Amis des Arts lors du festival Normandie Impressionniste 2020 ; 

- Que ces réalisations ont été très appréciées du public ; 

- Que la ville souhaite permettre à l’association Les Amis des Arts de stocker et d’utiliser librement 
les toiles géantes sans possibilité de revente ; 

- Que la ville restera propriétaire des toiles géantes pendant la durée de la convention et pourra les 
utiliser sur demande ; 

- Que la Ville renouvelle son soutien et encourage les actions de l’association par ce prêt. 

 

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le jeudi 28 janvier 2021 ayant 

donné un avis favorable ; 



 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la vie culturelle, du patrimoine, de la vie citoyenne 
et de la politique mémorielle, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec les Amis des Arts. 
 

Sans incidence budgétaire 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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